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Edit’eau

Gestion

La Fédération des Pyrénées-
Orientales pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique est reconnue pour ses 
actions en faveur de la protection et la gestion 

des milieux ainsi que pour ses interventions dans 
l’éducation à l’environnement et l’initiation pêche 

auprès des plus jeunes. 

Il est important de soutenir cette dynamique portée par 
une petite équipe. Voilà pourquoi j’en appelle aux pêcheurs 
qui souhaitent apporter une aide, régulière ou ponctuelle, afin 

qu’ils deviennent acteurs de notre loisir.

Merci à tous ceux qui feront le choix d’accompagner la pêche.

Bonne lecture et bonne pêche

                                   René PATAU 
                                   Le Président



Animations

«La Casa de la Pesca fait mouche !»
Qu’elle soit fario ou encore arc-en-ciel, la truite demeure le poisson incontournable 

des Pyrénées-Orientales. Bien que capturable aux leurres ou aux appâts naturels, elle 
fait le bonheur des nombreux pêcheurs à la mouche. La pêche à la mouche fouettée peut 
être pratiquée dans bon nombre de parcours du département à l’image du réservoir de 
pêche de Millas. Ce dernier, ouvert à la pêche à la mouche fouettée uniquement permet 
de capturer de truites arc-en-ciel trophées. En complémentarité de ce parcours et dans 
le cadre de la promotion et de l’apprentissage de la pêche, la Maison Pêche Nature de 
Millas propose depuis quelques semaines des soirées d’initiation au montage de mouches artificielles. Ces rendez-
vous gratuit s’adressent aussi bien aux débutants qu’aux initiés et permettent un partage des connaissances dans une 
ambiance conviviale.

Ces séances, encadrées par Nicolas PERIAUT (Animateur de la Fédération de Pêche), se déroulent les mardis 
par quinzaine de 20 heures à 22 heures dans les locaux de la maison de pêche nature à Millas. La première session 

prendra une pause à partie du 15 Avril pour reprendre le 8 Septembre.
Vous pouvez d’ors et déjà vous inscrire et participer en appelant la 
Fédération de pêche au 04 68 66 88 38.

Les participants bénéfieront d’une séance d’initiation à la mouche 
fouettée le samedi 25 Avril sur les berges du réservoir de Millas pour 
clôturer cette première session.
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Pêche

Bilan ouverture de la pêche

L’ ouverture de la pêche à la truite est l’événement majeur de l’année. Pour les 

gestionnaires du loisir, c’est à la fois un travail de fond qui se prolonge sur des années et 

une journée qui se prépare pour répondre à l’attente des pêcheurs recherchant une pêche 

facilitée sur le plan technique.

Selon les retours communiqués par les gardes 592 pêcheurs ont été contrôlés pour 1 226 truites conservées.   

La fréquentation la plus soutenue concerne les parcours pêche de loisirs sur 

la vallée de la Têt plus ou moins à égalité avec les plans d’eau de la deuxième 

catégorie piscicole. 

Les petites rivières sont des choix différents. Elles présentaient des eaux 

froides, des débits peu soutenus, contrairement à ce que l’on pouvait rencontrer 

quelques semaines auparavant.

Des informations plutôt discrètes nous sont parvenues avec quelques belles 

et trop rares prises.

Reste que la saison ne fait que commencer, la fonte des neiges va avoir 

tendance à gonfler les cours d’eau. Les pêcheurs en général vont diversifier les 

modes de pêche et essayer de s’adapter au mieux. Les pêcheurs à la mouche eux 

vont rechercher les heures chaudes de la journée en espérant une éclosion. 



Pour avoir les dates et lieux des déversements 
se rendre sur le site de la Fédération soit www.peche66.org4

Vie Associative

«la pêche c’est aussi défendre les milieux aquatique» 

Le 7 mars 2015, s’est tenue l’Assemblée Générale statutaire de la Fédération. Seules 
21 AAPPMA sur les 29 que compte le département étaient représentées.

Les rapports d’activité, financier et moral ont été présentés et validés. Sur les 
perspectives destinées à préparer l’avenir : amplification du programme du pôle 
d’animation, achat d’un véhicule de transport, achèvement de l’espace pêche de 
Millas, réalisation d’un espace initiation pêche et contribution aux propositions 
d’aménagement et d’exploitation de la Maison Régionale de la Chasse, de la Pêche et de la Nature à Montpellier.

Mais pêcher ou gérer la pêche c’est aussi défendre les 
milieux aquatiques et le patrimoine piscicole contre les 
agressions de toutes sortes.

Sur les plans d’eau de Millas, la Fédération contribue à 
rechercher un équilibre entre un lieu de rencontre ouvert 
à tous et tous les jours, avec une gestion du loisir pêche 
diversifiée, privilégiant l’écologie et l’aspect esthétique des 
lieux.


